CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

M.R.C. DE BELLECHASSE

MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALLIER


Procès-verbal de la session régulière du Conseil de la municipalité de Saint-Vallier, tenue à la salle du PARC du Faubourg de Saint-Vallier, lundi, le 13 août, à compter de 20h05.

Sont présents :
M. Jean Lemieux, maire




M. Jacques Larivière

M. Jean-Marc Corriveau

M. MarcTherrien
M. Henri Mercier




M. Gilles Daigle




Formant quorum


Absent :

M. Tony Langevin
1. Ouverture de la session.
La session est ouverte à 20h00, par M. Jean Lemieux, maire de la municipalité de Saint-Vallier.  Caroline Gendron, directrice générale / secrétaire-trésorière, fait fonction de secrétaire.  

2007-08-434
2. Adoption de l’ordre du jour.

Il est proposé par M. Jacques Larivière,


appuyé par M. Marc Therrien


et résolu 

Que l’ordre du jour suivant soit adopté: 

1. Ouverture de la session
2. Adoption de l’ordre du jour
3. Approbation du procès-verbal du 3 juillet 2007
4. Présentation des comptes
5. Première période de questions
6. Correspondance

7. Questions diverses 

A. Adoption  du procès-verbal du CCU du 6 août 2007

B. Embauche - moniteur du terrain de jeu

C. Approbation de paiement – Remplacement du ponceau chemin d’Azur

D. Autorisation d’aller en soumission avec la M.R.C. – carburant diesel

E. Demande de commandite - soirée de carte –de l’Âge d’Or

F. Renouvellement du membership – Parc Régional Massif du Sud

G. Embauche d’une firme d’ingénieur – évaluation chemin Lemieux

8. Deuxième période de questions

9. Clôture de la session

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

2007-08-435

3. Approbation du procès-verbal du 3 juillet 2007 
Il est proposé par M. Jacques Larivière,


appuyé par M. Henri Mercier


et résolu

Que le procès-verbal de la session du 3 juillet 2007 soit adopté tel que rédigé par la directrice générale.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents 

2007-08-436
4. Présentation des comptes
Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau,


appuyé par M. Jacques Larivière


et résolu

Que la liste de salaires du mois de juillet 2007 au montant de               18 856.29$ et que le registre de chèques daté du 13 août 2007 au montant de 239 389.26$ soient acceptés tels que présentés.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

5. Première période de questions 

6. Correspondance
2007-08-437

7.A. Adoption du procès-verbal du CCU du 6 août 2007 
Considérant qu’une rencontre a eu lieu avec le propriétaire du lot       3 495 776 pour future construction et qu’il a été entendu que l’acceptation de la dite construction soit conditionnelle à ce que les deux parties s’entendent :

· afin de répondre à la réglementation du PIIA 

· afin de satisfaire les attentes du propriétaire de la future construction;

En conséquence,

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau,

appuyé par M. Jacques Larivière

et résolu

Que les recommandations du CCU soient acceptées telles que présentées dans le procès verbal du 6 août 2007.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

2007-08-438

7.B. Embauche - moniteur du terrain de jeu
Considérant le nombre d’inscriptions au terrain de jeux;

En conséquence,


Il est proposé par M. Marc Therrien,



appuyé par M. Jacques Larivière



et résolu 

De ratifier l’embauche de Ludovic Boutin à titre d’aide moniteur pour la saison estivale 2007 du terrain de jeux.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

CERTIFICAT DE CRÉDIT SUFFISANT # 2007-35

2007-08-439

7.C. Approbation de paiement – Remplacement du ponceau chemin d’Azur 

Considérant la recommandation de la firme d’ingénieur de payer la facture des travaux pour le changement du ponceau chemin d’Azur;

En conséquence,


Il est proposé par M. Marc Therrien,



appuyé par M. Jean-Marc Corriveau



et résolu

De payer la facture #15435 à la compagnie Martin Mercier inc. au montant de 157 251.00$ taxes comprises pour le remplacement du ponceau du chemin d’Azur.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

CERTIFICAT DE CRÉDIT SUFFISANT # 2007-36

2007-08-440

7.D. Autorisation d’aller en soumission avec la M.R.C. – carburant diesel 
Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau,

appuyé par M. Gilles Daigle

et résolu

D’aviser la M.R.C. de Bellechasse que la Municipalité désire participer à l’appel de soumission pour le carburant diesel.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

2007-08-441

7.E. Demande de commandite - soirée de carte de l’Âge d’Or 
Il est proposé par M. Jacques Larivière,

appuyé par M. Marc Therrien

et résolu

De faire parvenir une commandite de 150$ au club de l’Âge d’Or pour leur soirée de cartes.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents
CERTIFICAT DE CRÉDIT SUFFISANT # 2007-37

2007-08-442

7.F. Renouvellement du membership – Parc Régional Massif du Sud 
Il est proposé par M. Jacques Larivière,

appuyé par M. Marc Therrien

et résolu

De procéder au renouvellement du membership du Parc Régional Massif du Sud au montant de 250$.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

CERTIFICAT DE CRÉDIT SUFFISANT # 2007-38

2007-08-443

7.G. Embauche d’une firme d’ingénieur – évaluation chemin Lemieux 
Considérant le glissement de terrain survenu à la fin avril dans le chemin Lemieux;

Considérant l’ampleur des travaux à effectuer afin de sécuriser la route;

Considérant la demande d’aide financière faite auprès de la sécurité civile;

Considérant qu’on doit fournir à la sécurité civile les options possibles des travaux à réaliser et les coûts qui y sont reliés ;

En conséquence,

Il est proposé par M. Jacques Larivière,



appuyé par M. Marc Therrien




et résolu  

D’embaucher une firme d’ingénieur pour procéder à l’évaluation des travaux à effectuer pour sécuriser le chemin Lemieux à la hauteur du glissement de terrain.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents
8. Deuxième période de question

2007-08-444

9. Clôture de la session

Il est proposé par M. Jacques Larivière,


appuyé par M. Marc Therrien


et résolu 

Que la présente session soit levée à 22h17.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents 

____________________


_______________________

Jean Lemieux



Caroline Gendron

Maire 





Directrice générale / sec. très.




